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DÉCISION INCIDENTE 
Requête suivant l'article 107 L.J.A. 

 

[1] La requérante demande de suspendre l’exécution de la décision de la Société de 
l’assurance automobile du Québec qui lui retire le privilège d’utilisation et 
d’approvisionnement de plaques amovibles pour une période de 30 jours à compter du 
6 novembre 2014. 

[2] La requérante ne s'est pas présentée à l’audience du 4 décembre 2014 fixée pour 
entendre cette requête reçue au Tribunal le 24 novembre 2014. Rejoint par téléphone, le 
procureur de la requérante indique que puisque la période de suspension prend fin le 
5 décembre 2014, il n’a pas de représentation à faire à l’étape de la requête en suspension 
d’exécution de la décision contestée. 

[3] À l’examen du dossier et compte tenu que la période de suspension prend fin 
demain le 5 décembre 2014, le Tribunal refuse de faire droit à la requête. 

POUR CES MOTIFS, le Tribunal : 

REJETTE la requête; 

REFUSE  de suspendre l’exécution de la décision contestée.  

 

 LOUIS A. CORMIER, j.a.t.a.q. 
 
Me Jacques Méthot 
Procureur de la partie requérante 
 
Me Elena Iluscu 
Procureure de la partie intimée  
 


